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Non à la carrière au delà de 2020 !
Le bulletin d’informations du collectif d’habitants et riverains de Saint Julien-Molin-Molette

édition spéciale
Historique

•  Delmonico Dorel rachète la carrière en 1973 et en 1983 obtient l’autorisation d’extension initiale. 
Plusieurs demandes d’extensions suivront pour augmenter la surface exploitée et la durée d’exploitation.

• 1983, augmentation à 59 500 m².

• 2005, augmentation à 182 950 m².

•  2005, Le Parc du Pilat avalise cette dernière extension parce que Delmonico Dorel s’engage alors à 
cesser son activité en 2020 avec remise en état des lieux.

•  2014, nouvelle demande d’extension de Delmonico Dorel : triplement de la production, pour 30 ans 
supplémentaires.

•  2014, constitution d’un collectif d’habitants et riverains de Saint Julien-Molin-Molette exigeant l’arrêt 
de l’exploitation de la carrière au-delà de 2020.

Faits nouveaux
•  Mai 2016, Orientation claire prise en conseil municipal et affirmée en réunion publique : pas de 

nouveaux terrains classés en zone à carrière dans le nouveau Plan Local d’Urbanisme (PLU)

•  Juin 2016, Le préfet de la Loire engage une procédure de “mise en compatibilité du POS avec une 
déclaration d’intérêt général portée par l’État”. Ce qui veut dire que le PLU décidé par la commune est 
remis en cause par l’État.

•  L’État veut passer en force et entend imposer à la commune le classement en zone à carrière de 7 
hectares de terrains plus près encore du centre du village.

Conséquences sans une mobilisation massive des Piraillons pour l’arrêt de la carrière
•  Dépeuplement du centre bourg (déjà plus de 140 logements vacants) avec un habitat qui se reporte 

sur des terres jusque là non construites (des lotissements construits sur du foncier à vocation agricole).

• 30 années supplémentaires de nuisances et de pollutions.

•  Accroissement de l’insécurité pour l’accès aux services publics et de proximité à cause de 
l’augmentation du trafic dans le village.

•  Délabrement du centre bourg de moins en moins attractif.

• Pas de développement de l’activité touristique.

•  Ces 15 dernières années, la vie du village s’est dégradée (l’avenue de Colombier s’est dépeuplée, la 
rue vieille et la rue neuve sont désertées, fragilisation du tissu commercial restant), que deviendra le 
village après 30 ans supplémentaires d’exploitation de la carrière ?

•  En 1983 la carrière était une clairière, aujourd’hui c’est une dévastation de notre environnement, que 
sera-t-elle dans 30 ans ?



Notre collectif est ouvert à tous les habitants et riverains de St Julien qui se posent des questions sur l’avenir de leur village,  
c’est pourquoi nous vous invitons à participer à la prochaine réunion du collectif qui se tiendra dans la salle du conseil municipal de la Mairie

le lundi 4 juillet à 20 heures 
à l’issue de cette réunion, nous partagerons le verre de l’amitié.

Le Piraillon Mag est financé par des dons. Nous remercions nos donateurs pour leurs contributions à cet exemplaire du Piraillon Mag.
Courriel : collectif.hab.sjmm@gmail.com • Facebook : Collectif d’habitants et de riverains de Saint Julien Molin Molette

Réveillons-nous piRaillons
il y a urgence !

Une sérieuse menace pèse sur l’avenir de Saint Julien Molin Molette.
Il faut se mobiliser, car rien n’est perdu pour sauver notre village. 
Habitants et riverains de Saint Julien Molin Molette, rassemblons-nous et 
unissons nos forces avec notre Maire et son conseil.

Actions
•  Demandez à vos élus de résister.

•   Venez nombreux jeudi 30 juin à 19h30 devant la Mairie pour un pique-nique collectif 
et montrer votre opposition à l’extension de la carrière.

•   Interpellez vos élus pour qu’ils se prononcent contre l’extension de la carrière et 
notamment le 5 juillet lors de la réunion qui réunira le Maire, le Préfet, le Parc du Pilat…

•   Rassemblez-vous et venez soutenir votre Maire à la réunion du 5 juillet en Préfecture. 
Rendez-vous à Saint Etienne, place Jean Jaurès à 9h30.

•  Venez participer ou soutenir les actions qui seront organisées dans les prochains mois.

•  Participez à l’enquête publique qui débutera en septembre 2016.
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